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l’exercice  2020

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J'ai  l'honneu r  de  soume t t r e  à  votre  examen  le  compte  administ r a t if  du  budge t
annexe  de  l’assainisse m e n t  pour  l’exercice  2020.  Les  recet t es  et  les  dépenses  de
ce  budge t  font  l’objet  d’un  établisse me n t  de  comptes  suivant  la  nomencla tu r e  M49,
applicable  aux  services  publics  de  l’eau  et  de  l’assainissem e n t .

Ce  budge t ,  ainsi  que  les  comptes  qui  y sont  liés,  sont  annexés  respec t ivem en t  aux
budge t s  et  aux  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  but  de  vous  présen te r  l’exécution
budgé t ai r e  des  sections  d’investisse m e n t  et  d’exploita tion  du  budge t  annexe
d’assainisse m e n t .

Pour  l’exercice  2020,  les  résul ta t s  suivants  sont  consta t é s  :

DEPENSES
Le  montan t  des  dépens es  d’investisse m e n t  manda té e s  s’élève  à ..46.803.994,15
euros
Le  montan t  des  dépens es  manda té e s  en  exploita tion  s’élève  à 87.274.111,74   euros
Soit  un  total  de ................................................................................... 134.078.105,89   euros

RECETTES
Le  montan t  des  recet t e s  d’investisse m e n t  consta t é e s  s’élève  à  ...71.456.571,66
euros
Le  montan t  des  recet t e s  d’exploita tion  consta t ée s  s’élève  à  93.617.153,90   euros
Soit  un  total  de  …………………………………………………………………165.073.725,56
euros

Soit  un  excéden t  de .............................................................................. 30.995.619,67  euros

Après  incorpora t ion  des  résul ta t s  de  l’exercice  2019  repor t é s ,  soit  -5.615.009,90
euros,  le  résul ta t  pour  l’exercice  2020  est  excéden t a i r e  de  25.380.609,77  euros.

Ces  chiffres  sont  conformes  à  ceux  du  compte  de  gestion  présen t é  par  la  direc tion
régionale  des  finances  publiques  d’Ile- de  France  et  de  Paris.



Pour  mémoire,  ce  budge t  compor te  des  opéra t ions  assujet ties  à  la  taxe  sur  la
valeur  ajoutée .

1.  SECTION  D’INVESTIS SEME N T

La  section  d’investisse m e n t  a  été  arrê t é e  en  dépens es  et  en  recet t e s  à
59.210.400,76  euros  au  budge t  suppléme n t a i r e ,  soit  la  dernièr e  décision
budgé t ai r e  pour  2020.

1.1.  Autoris a t io n s  de  progra m m e

Les  crédits  votés  sur  les  autorisa t ions  de  progra m m e  (AP)  ont  permis  d’engage r  les
dépens es  nécessai r es  aux  besoins  d’investisse m e n t  détaillés  ci-dessous.  

1.2.  Dépe n s e s  d’inves t i s s e m e n t

Les  dépens es  d’investisse m e n t  étaien t  inscri tes  à  hauteu r  de  52.683.553,71  euros
auxquels  s’ajouten t  6.526.847,05  euros  de  solde  d’exécution   négatif  repor t é  de
l’exercice  2019,  soit  59.210.400,76  euros  au  global.

Elles  couvren t  principalem e n t  des  dépens es  de  modernisa t ion,  de  rénovation  du
réseau  d’assainisse m e n t  et  les  adapta t ions  induites  par  des  aménag e m e n t s  de
voirie,  des  dépens es  d’équipem e n t  et  de  rembours e m e n t s  d’emprun t .

Au  terme  de  l’exercice  2020,  le  montan t  définitif  des  manda t s  émis  s’établit  à
46.803.994,15  euros,  soit  un  taux  d’exécution  de  79,05%.  Pour  les  dépens es  de
travaux  et  d’acha t  d’équipe me n t s ,  qui  repré se n t e n t  34,2  M  €  le  taux  d’exécution
est  de  99  %.  La  baisse  du  taux  global  s’explique  par  les  comptes  de  tiers  et  les
reverse m e n t s  au  SIAAP  plus  faibles  que  prévu.

1.2.1  Les  dépens es  de  travaux  et  d’équipem e n t  (chapit re s  20,  21,  23)

Les  dépens es  consacré e s  aux  travaux  et  à  l’achat  d’équipe m e n t s  s’élèvent  en  2020
à  36.567.829,80  euros,  

Ces  dépense s  correspond e n t  aux  opéra t ions  suivante s  :

 6.972.139,47  euros  ont  été  consomm é s ,  notam m e n t  pour  des  études
préliminai res  et  certains  travaux  prépar a toi re s  en  vue  d’aména g e m e n t s
structu r e l s .  Dans  le  cadre  de  la  poursuite  des  travaux  sur  le  site  Bugeaud
700.537,49  euros.  Les  autre s  montan t s  correspond e n t  à  la  prépa r a t ion
des  dévoieme n t s  des  égouts  des  3 ème  et   7 ème  arrondisse m e n t s ,  du
collecteu r  des  secteu rs  de  La  Chapelle,  de  la  Goutte  d’Or,  Watt  et  inclus
égaleme n t  la  phase  3  de  l’opéra t ion  de  calage  du  modèle  hydraulique  et
de  progra m m e  informatique  pour  147.615,45  euros.  Un  montan t  de
6.123.986,53  euros  a  été  réalisé  pour  la  créa t ion  du  bassin  de  stockage
« Austerli tz  »  ; 
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 La  rénova tion  du  poste  central  de  supervision  des  équipem e n t s  du  réseau
d’assainisse m e n t  (GAASPAR)  de  divers  sites  a  été  réalisée  à  hauteu r  de
5.730.011,70  euros  ;

 Les  travaux  d’améliora t ion  de  la  gestion  des  sables  s’élèvent  à  363.986,24
euros,  dont  145.682,45  euros  pour  la  modernisa t ion  du  curage  aux
ateliers  Delesseux,  égaleme n t  149.225,82  euros  pour  la  modernisa t ion  des
réservoirs  de  chasse.  Par  ailleurs,  69.077,97  euros  pour  l’installation  de
vannes  à  effaceme n t  rapide  sur  le  collecteu r  Nord  ;

 Les  dépens es  d’équipem e n t  informatique  s’élèvent  à  708.670,91  euros,
dont  300.466,87  euros  pour  le  système  TIGRE,  338.889,26  euros  en
renouvelleme n t  de  maté riels ,  69.314,78  euros  en  logiciels  et  fibre  optique;

 Les  dépens es  de  logistique  se  monten t  à  792.530,94  euros  dont
710.677,06  euros  investis  pour  l’acquisition  de  mobiliers  et  maté riels
d’exploita tion  (maté r iel  de  sécuri té ,  outillage  d’exploita tion,  équipem e n t s
en  fonte,  maté riels  nécessai r e  en  période  de  crue  etc.).  De  plus,   un
montan t  de  81.853,88   a  été  dépens é  pour  les  travaux  du  garage  à
bateaux  ancienne m e n t  situé  Porte  d’Aubervilliers  sur  le  site  de  Pantin
(41.083,88  euros)  et  pour  l’installation  d’un  pont  roulant  aux  ateliers
(40.770  euros)  ;

 Les  travaux  de  réhabili ta tion  du  réseau  représ en t e n t  6.266.986,31  euros.
Il  s’agit  principalem e n t  :

- de  la  réhabili ta t ion  des  ouvrages  visitables  pour  450.326,53
euros  ;

- de  la  réhabili ta t ion  du  collecteur  Clichy  pour   702.752,58  euros  ;
- de  la  réhabili ta t ion  des  collecteu r s  du  7 ème  arrondisse m e n t

(263.472,60  euros),  Nord  coteaux,  St  Germain  et  collecteu r
Nord  pour  4.637,23  euros  ;

- des  travaux  de  réhabili ta t ion  des  réseaux  des  bois  de  Boulogne  et
Vincennes  qui  ont  été  réalisés  à  hauteu r  de  18.835,79  euros  ;

- de  la  réhabili ta t ion  des  anciennes  voies  privées  classées  dans  le
domaine  public,  qui  a  été  réalisée  pour  un  montan t  de  258.192,58
euros  et  concerne n t  notam m e n t  les  rues  Campag n e ,  rue  du  Mont
Cenis  et  passage  Turque til  ;un  reliqua t  de  solde  a  été  réglé  à
hauteu r  de  10,08  euros  sur  l’opéra tion  du  collecteu r  Marcea u  ;

- des  travaux  de  réhabili ta t ion  des  branche m e n t s  par ticulie rs  qui
s’élèvent  à  4.568.758,92  euros.  En  2020,  3.654  branche m e n t s
particulier s  ont  été  diagnos t iqués  et  983  réhabili tés.   

 Le  progra m m e  de  grosses  répara t ions  se  maintient  à  un  niveau  élevé.  Il
s’élève  à   12.159.617,41  euros  et  comprend  :

- 6.006.525,19  euros  de  répa ra t ion  d’ouvrage s  ;

- 1.926.689,61  euros  de  travaux  de  sécuri té  dont  554.899,06  euros
de  dépose  d’anciennes  canalisa t ions  de  la  société  SUDAC  (société
urbaine  d’air  comprimé),  1.371.790,55  euros  de  remplace m e n t  de
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trappes  d’accès  du  curage  et  de  travaux  divers  (répara t ion  de
voûtes,  re- scellemen t  de  tampons,  remplace m e n t  de  mains
couran te s ,  remblais  de  branche m e n t  de  rega rds  d’égout)  ; 

-  2.253.824,30  euros  de  travaux  dans  les  locaux  délégués  à  la
Direction  des  const ruc t ions  publiques  et  de  l’architec tu r e ,  de
divers  travaux  sur  le  site  Delesseux,  au  pavillon  des  Ardennes  pour
l’école  de  l’eau  et  l’égout- école,  d’autres  travaux  de  rénovation  ont
été  réalisés  pour  améliore r  l’accès  de  la  VPE,  ainsi  que  des  travaux
sur  le  site  Command e u r  (peintu r e s ,  élect rici té ,  aménage m e n t  des
étages)  ;       

-  1.972.578,31  euros  ont  été  dépensé s  en  travaux  pour  le  futur  site
du  musée  des  égouts.  

 En  outre,  2.245.006,72  euros  ont  été  consac ré s  à  des  travaux  sur  le  réseau
d’assainisse m e n t  induits  par  des  aménage m e n t s  en  surface ,  dont
1.587.044,59  euros  liés  à  de  petits  aménage m e n t s  de  voirie  ou  de  l’espace
public,  279.401,26  euros  ont  été  dépensé s  pour  le  dévoiemen t  d’un  égout
rendu  nécessai re  dans  le  cadre  du  projet  d’aména g e m e n t  du  site   dit  «  La
Marseillaise  »  à  Paris  19 ème  arrondisse m e n t ,  faisant  suite  à  l’appel  à  projet
«  Réinvente r  Paris  2  »  et  378.560,87  euros  pour  les  réseaux  impactés  par
l’extension  du  tramway.

 Enfin,  un  montan t  de  1.328.880,10  euros  a  été  versé  au  titre  des  avances  sur
marché .  

 Chapitre 20 Chapitre 21 Chapitre 23 TOTAL

Aménagements structurels 355.643,70 6.616.495,77 6.972.139,47

Gestion automatisée 
(GAASPAR) 110.962,38 5.619.049,32 5.730.011,70

Amélioration des sables 46.970,40 317.015,84 363.986,24

Informatique 
communication 53.111,42 338.889,26 316.670,23 708.670,91

Logistique 710.677,06 81.853,88 792.530,94

Travaux de réhabilitation 1.556.605,93 4.710.380,38 6.266.986,31

Grosses réparations 215.951,36 11.399,72 11.932.266,33 12.159.617,41

Aménagements de voirie 2.245.006,72 2.245.006,72

Avances sur marchés 1.328.880,10 1.328.880,10

TOTAL 2.339.245,19 1.060.966,04 33.167.618,57 36.567.829,80
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1.2.2.  Les  dépens es  financiè re s  (chapit res  13,  16)  

Les  dépens es  consacré e s  aux  subven tions ,  emprun t s  et  det tes  assimilées  se  sont
élevées  à  4.322.172,65  euros.

Le  reverse m e n t  au  SIAAP  de  la  par t  de  subven tion  de  l’Agence  de  l’eau  Seine
Norma ndie  correspond a n t  à  sa  par ticipat ion  dans  les  opéra t ions  (natur e  13111)
s’est  élevé  à  121.126,84  euros.

L’annuité  liée  au  rembour s e m e n t  de  l’emprun t  contrac t é  en  2007  pour
l’acquisi tion  du  bâtiment  rue  du  Command e u r  (natur e  1641)  s’élève,  quant  à  elle,  à
1.399.379,56  euros.

L’annuité  du  rembour s e m e n t  des  emprun t s  à  taux  zéro  (natu re  1678)  contrac t é s
auprès  de  l’Agence  de  l’eau  Seine  - Normandie  s’élève  à  2.801.666,25  euros.

1.2.3.  Les  comptes  de  tiers  (chapit re  45)

Les  dépens es  au  titre  des  comptes  de  tiers  se  sont  élevées  à  420.775,27  euros  dont
205.722,07  euros  pour  les  travaux  de  réamén a g e m e n t  de  réseaux  liés  au
prolonge m e n t  de  la  ligne  11  et  pour  215.053,20  euros  liés  à  l’aménag e m e n t  de  la
station  de  métro  de  la  place  d’Italie.

1.2.4.  La  reprise  comptable  des  subventions  d’investisse m e n t  (chapit r e  040)  

Un  manda t  de  5.023.438,59  euros  a  été  émis  au  compte  139  («  subven tions
d’investisse m e n t  inscri tes  au  compte  de  résul ta t  »).  Il  s’agit  des  annuités
d’amor tisse m e n t  des  subven tions  reçues  de  l’AESN  (natur e  13911  :  4.338.820,73
euros  et  natu re  13918  :  129.893,04  euros),  de  la  région  Ile- de- France  (natur e
13912  :  108.729,30  euros),  de  la  Ville  de  Paris  (natur e  13914  :  37.671,82  euros),
du  SIAAP  (natur e  13916  :  394.943,23  euros),  du  fonds  struc tu r e l s  europée n
(natur e  13917  :  13.380,47).  Parallèleme n t ,  ce  montan t  a  été  crédité  en  recet t es
d’ordre ,  au  chapit re  042  de  la  section  d’exploita t ion.  Cette  opéra tion  retrace
l’amor tisse m e n t  des  subven tions .

Les  opéra t ions  patrimoniales  (chapit re  041)   

Les  opéra t ions  patrimoniales  se  sont  élevées  à  469.777,84  euros.

1.3.  Rece t t e s  d’inves t i s s e m e n t  

Le  montan t  du  budge t  s’élève  à  59.210.400,76  euros  après  minora t ion  des  crédits
inscrite  au  budge t  suppléme n t a i r e  d’un  montan t  de  670.359,24  euros.  
Les  titres  émis  au  cours  de  l’exercice  2020  s’élèvent  à  71.456.571,66  euros.  Les
recet t es  réelles  (hors  opéra t ions  d’ordre)  ont  été  recouvrées  à  hauteu r  de  167,02
%,  en  raison  d’un  encaisse m e n t  plus  élevé  des  aides  de  l’agence  de  l’Eau.
Il  n’a  pas  été  nécessai r e  de  mobilise r  d ’emprun t  d’équilibre.

1.3.1.  Aides  et  subventions  (chapit re  13  et  16)
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Le  montan t  total  des  aides  et  subven tions  perçues  s’élève  à  36.209.500,41  euros.

Les  aides  en  provenance  de  l’AESN  se  sont  élevées  à  31.552.735  euros  en  2020.
Elles  se  répar t iss en t  en  49,03  % de  subven tions  et  50,97  % d’avances  :

- les  subventions ,  d’un  montan t  de  15.470.508  euros  portée s  sur  la  natur e  13111,
correspond e n t  à  des  travaux  contribuan t  à  la  prése rva t ion  du  milieu  natu re l.  Elles
comprenn e n t  notam m e n t  13.749.302  euros  pour  l’opéra t ion  du  bassin  de  stockage
« Austerli tz  »  et  intègren t  égaleme n t  le  solde  d’opéra t ions  anté rieu re s  ; 

- les  contributions  versées  par  le  SIAAP  (natu re  1316)  dans  le  cadre  de  conventions
de  cofinance m e n t  se  sont  élevées  à  3.587.975  euros  sur  les  opéra tions  du  bassin
«  Austerli tz  »  (1.890.000  euros),  du  collecteur  Marceau  aval  (173.000  euros),  la
refonte  du  poste  central  de  supervision  GAASPAR  (1.425.000  euros)  et  99.975
euros  pour  diverses  opéra t ions  de  faibles  montan t s .

-  les  avances  ou  «  prêts  à  taux  zéro  »  portés  sur  la  natur e  1678  compren n e n t
15.277.002  euros  pour  l’opéra t ion  du  bassin  de  stockage  «  Austerli tz  »,  542.322
euros  pour  l’opéra t ion  de  réhabili ta tion  du  collecteu r  du  secteur  école  militaire
situé  dans  le  7 ème  arrondisse m e n t  et  262.903  euros  pour  la  réhabilita tion  du
collecteu r  Clichy  situé  dans  le  17 ème  arrondisse m e n t .

1.3.2.  Les  recet t e s  en  compte  de  tiers  (chapit re s  45)

En  compte  de  tiers  (chapit re  45),  258.953,75  euros  ont  été  versés  par  la  RATP
pour  le  dévoieme n t  du  réseau  nécessai re  au  prolongem e n t  la  ligne  11  du  métro  et
52.500  euros  ont  été  versés  par  l’AESN  dans  le  cadre  du  progra m m e  de
raccorde m e n t  des  péniches  au  réseau  d’assainissem e n t .

1.3.3.  Les  amor tisse m e n t s  (chapit re  040)   

La  somme  de  26.350.739,68  euros  correspond  à  la  par ticipa t ion  de  la  section
d’exploita tion  aux  dépense s  d’investissem e n t ,  au  titre  des  amor tissem e n t s
(mouveme n t  d’ordre).  

1.3.4.  Les  opéra t ions  pat rimoniales  (chapit re  041)   

Une  recet te  d’ordre  de  324.926,71  euros  est  enregis t r é e  au  chapit re  041,  natu re
238.  Elle  correspond  à  la  récupé r a t ion  d’avances ,  qui  trouve  son  pendan t  en
dépens es  d’ordre  d’investisse m e n t  (chapit re  041,  natu re s  2313  et  2315).  

Une  recet te  d’ordre  de  144.851,13  euros  est  enregis t r é e  au  chapit re  041,  natu re
2031  pour  le  transfe r t  de  frais  d’études  suivies  de  travaux  sur  le  compte  travaux
pour  les  exercices  2018  et  2019.
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1.4.  Déter m i n a t i o n  du  solde  d’exéc u t i o n  cum u l é  et  du  beso i n  de
financ e m e n t  de  la  sect i o n  d’inves t i s s e m e n t

1.4.1.  Le  solde  d’exécution

L’exécution  de  la  section  d’investisse m e n t  du  budge t  annexe  de  l’assainissem e n t
de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2020  dégage  les  résul ta t s  suivants  :

- le  montan t  des  dépens es  manda té es  s’élève  à  46.803.994,15  euros  ;
- le  montan t  des  recet te s  titrée s  s’élève  à  71.456.571,66  euros  ;
-  le  solde  d’exécution  de  l’exercice  2020  de  la  section  d’investissem e n t  est

excéden ta i r e  pour  un  montan t  de   24.652.577,51  euros  ;
- le  déficit  cumulé  consta t é  à  la  fin  de  l’exercice  2019  était  de  6.526.847,05  euros.

L’excéden t  de  la  section  d’investisse m e n t  à  la  clôture  de  l’exercice  2020  s’élève  à
18.125.730,46  euros.  Conformé m e n t  à  la  nomencla tu r e  M49,  ce  résul ta t  sera
repris  au  budge t  supplém e n t a i r e  de  l’exercice  2020  en  recet t e s  de  la  section
d’investisse m e n t  (R001).

1.4.2.  Restes  à  réaliser

Le  montan t  global  des  restes  à  réaliser  s’élève  à  1.512.990,83  euros  (sur  les
chapit res  20  et  23).  Ils  correspond e n t  aux  dépens es  engagée s  non  manda té e s  au
31  décembr e  2020  et  seront  repris  au  budge t  supplém en t a i r e  2021,  en  dépense s
d’investisse m e n t .  
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2.  SECTION  D’EXPLOITATION

La  section  d’exploita t ion  a  été  arrê té e ,  en  dépens es  et  en  recet t e s ,  à  94.236.197,14
euros  lors  du  budge t  suppléme n t a i re  de  l’exercice  2020.

Au  terme  de  l’exercice,  la  situa tion  se  présen t e  de  la  maniè re  suivante  :

-  le  montan t  des  manda t s  émis  est  de  87.274.111,74  euros  ;  le  taux  de
consomm at ion  des  crédits  (hors  opéra t ions  d’ordre  et  viremen t  à  la  section
d’investisse m e n t )  attein t  96,4  %  des  crédits  ouvert s  et  97,30  %  en  incluan t  les
restes  à  réalise r  ; 

- le  montan t  des  titres  émis  est  de  93.617.153,90  euros  ;  les  recet t e s  réelles  (hors
opéra t ions  d’ordre)  ont  été  recouvrées  à  hauteu r  de  99,31  %.

2.1.  Dépe n s e s  de  fonc t i o n n e m e n t

Les  dépens es  de  l’exercice  2020  s’élèvent  à  87.274.111,74  euros.

2.1.1.  Les  charges  à  carac t è r e  général  (chapit re  011)

Cette  rubrique  regroupe  les  crédits  destinés  au  fonctionne m e n t  couran t  du
service  :  locations  de  locaux  et  de  véhicules,  études ,  formation  des  personnels ,
communica t ion,  rembour s e m e n t  de  frais  au  budge t  général ,  travaux  d’entre t i en  et
de  répara t ion  du  réseau.  Elle  repré se n t e  59,9%  du  total  des  dépens es  réelles
d’exploita tion.

Les  crédits  inscrit s  au  chapit re  011  sont  de  37.427.694,74  euros  et  le  montan t  des
crédits  manda té s  est  de  36.499.929,51  euros,  soit  un  taux  de  consomm at ion  de
97,52  % et  de  99,0%  avec  les  restes  à  réalise r .

Les  dépens es  les  plus  significa tives  sont  les  suivante s  :

-  les  frais  d’eau  non  potable  (natu re  60611)  s’élèvent  à  hauteu r  13.760.172,98
euros.  Par  ailleurs ,  524.363,77  euros  ont  été  consom m és  en  autres  fluides  (eau
potable,  élect rici té ,  gaz,  air  comprimé)  pour  alimente r  les  usines,  l’atelier ,  le
magasin  et  l’ensemble  des  autres  sites  du  service  technique  de  l’eau  et  de
l’assainisse m e n t  ;

- le  rembour s e m e n t  de  frais  généra ux  au  budge t  généra l  (natur e  6287),  qui  s’élève
à  7.498.200  euros  ; 

-  les  dépens es  d’entre t i en  et  de  maintena nc e  (natu re s  615),  pour  6.964.601,39
euros  sur  7.154.200,79  euros  de  crédits  ouver ts .  Elles  sont  consti tuée s  à  73,06%
de  frais  de  curage  et  de  répara t ion  du  réseau  d’assainisse m e n t ,  à  25,16%  de  frais
de  maintena n c e  des  équipem e n t s  indust r iels  d’exploita tion  et  des  sites  de  mesures
du  réseau  parisien,  de  ses  usines,  d’interven tions  sur  les  installations  de
chauffage/climatisa t ion  des  bâtimen ts  et  de  mainten a nc e  informatique.  Les  1,78%
restan t s  sont  dédiés  aux  opéra t ions  de  maintena n c e  préventive  des  maté r iels
indust riels  (révision  de  palans,  chariots ,  élingues ,  pinces  d’accroches  etc.),  aux

8



vérifications  des  maté r iels  de  sécuri t é  (extincteu r s)  et  aux  répara t ions  de  véhicules
TAM  ;

- les  dépens es  au  compte  604  correspond e n t  aux  travaux  réalisés  pour  le  compte
de  tiers.  171  conventions  ont  été  passées  à  ce  titre  en  2020.  Les  dépens es
s’élèvent  à  2.123.563,58  euros  en  2020.  Elles  donnen t  lieu  à  recet t es  sur  la  natu re
704,  sous  forme  d’avances  perçues  en  début  de  chantier ,  ajustée s  au  coût  définitif
en  fin  d’opéra t ion  ;

- la  fournitu r e  d’entre t i en  et  de  petit  équipeme n t  (natur e  6063),  d’un  montan t  de
1.111.615,  02  euros  ;

- les  dépens es  de  sous- traitanc e  (natur e  611)  se  sont  élevées  à  1.381.897,16  euros,
pour  la  surveillance  de  l’état  du  réseau  canalisé  par  inspec tion  télévisée ,  les  frais
d’analyse  liés  au  développe m e n t  des  contrôles  de  rejets  illicites  en  égout  ou  encore
la  réalisa t ion  de  prélèveme n t s  liés  au  contrôle  «  amiante  »  ;

-  suite  à  la  crise  sanitai re  due  à  la  Covid- 19,  de  nouvelles  analyses  de
recherch e  du  virus  SARS- CoV-2  sur  eaux  usées  ont  été  réalisées  par  la  régie
Eau  de  Paris,  pour  un  montan t  de  67.702,98  euros.

- enfin,  les  dépens es  de  la  natu re  618  s’élèvent  à  183.955,73  euros.  Un  effort  de
formation  importan t  (139.002,38  euros)  est  poursuivi  sur  les  formations  biocides,
les  habilita tions  au  cer tifica t  d’aptitude  au  travail  en  espace  confiné  (CATEC)  et  les
première s  sessions  de  maintien  des  acquis  des  compéte nc es  CATEC  pour  les
agents  amenés  à  descend r e  dans  le  réseau.  Les  dépens es  compren n e n t  aussi
l’acquisi tion,  auprè s  de  Météo  France ,  de  données  météorologiques  fines  pour
permet t r e  une  meilleure  anticipat ion  des  niveaux  de  pluie  et  de  crue,  améliore r  la
gestion  des  flux  dans  le  réseau  et  limiter  ainsi  les  déverse m e n t s  dans  le  milieu
natu rel ,  l’achat  de  documen t a t ion  technique  et  la  transcr ip t ion  de  plans
élect rique s  (44.953,35  euros).

2.1.2.  Les  charges  de  personnel  (chapit re  012)

Un  montan t  de  23.449.597,87  euros  a  été  manda t é  en  dépense s  de  personnel
(rémuné r a t ion  et  charges  sociales  incluses)  sur  24.288.370  euros  de  crédits
ouver ts ,  soit  un  taux  de  consomm a tion  de  96,55  %.  

2.1.3.  Les  charges  exceptionnelles  (chapit re  67)  

Ce  chapit re  concerne  les  dépens es  non  récur r e n t e s  d’un  exercice  à  l’autre .  Sur
620.000  euros  de  crédits  ouvert s ,  358.247,52  euros  ont  été  manda té s  en  2020.  

44.647,52  euros  correspon d e n t  à  des  annula tions  de  titres  sur  exercices
anté rieu r s ,  lors  de  l’ajustem e n t  des  soldes  de  comptes  de  tiers  (natur e  673).  

Par  ailleurs,  les  crédits  consac ré s  à  l’aide  interna t ionale  sur  la  natur e  6743,  par  le
biais  de  subventions  à  des  organisa t ions  non  gouverne m e n t a l e s  (ONG)  ou  pour  les
actions  de  coopéra t ion  décen t r a l isée  suivantes ,  s’élèvent  à  313.600  euros  répar t is
comme  suit  :
- le  solde  définitif,  d’un  montan t  de  41.000  euros,  de  la  subven tion  à  l’ONG  Groupe
de  Recherche s  et  d’Echange s  Technologiques  (GRET)  pour  son  projet  d’appui  aux
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initia tives  des  commune s  pour  l’hydraulique  et  l’assainisse m e n t  à  Tiguent  en
Mauri tanie  (1 ère  par tie  du  solde  payée  en  2019)  ;

-  le  solde  définitif,  d’un  montan t  de  30.000  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG
MIGRATION  ET  DEVELOPPEMENT  pour  son  projet  d’assainisse m e n t  écologique
dans  la  province  de  Tiznit,  commune  d’Ouijjane  au  Maroc  (1 ère  par tie  payée  en
2019)  ; 

- le  3ème  versem e n t  puis  le  solde,  d’un  montan t  cumulé  de  105.000  euros,  de  la
subven tion  à  l’ONG  INTER  AIDE  pour  son  projet  d’améliora t ion  de  l’accès  à  l’eau,
à  l’assainissem e n t  et  aux  services  de  maintena nc e  pour  les  popula tions  rurales  de
4  districts  de  Sierra  Leone  ;

- le  solde,  d’un  montan t  de  27.600  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG  KYNAROU  pour
son  projet  «  Watsan  phase  2  »  d’accès  à  l’eau  potable,  à  l’assainisse m e n t  et  à  la
gestion  des  déchet s  ménage r s  (Inde)  ;

-  le  2 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  40.000  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG
Groupe  de  Recherch e s  et  d’Echanges  Technologiques  (GRET)  pour  son  projet
d’accès  à  l’assainisse m e n t  et  à  la  gestion  des  déche ts  ménage r s  à  Madagasc a r .

Dans  le  cadre  des  aides  d’urgence ,  70.000  euros  ont  égalem en t  été  versées  à
l’ONG  Agence  Aide  Coopéra t ion  Technique  &  Développe m e n t  (ACTED)  pour  leur
aide  d’urgence  au  Kurdis tan  Irakien.

2.1.4.  Les  dotations  aux  amor t isse m e n t s  (chapit re  042)

Cette  rubrique  se  compose  de  la  dotation  au  titre  de  l’amortisse m e n t  des
immobilisa tions  corporelles  et  incorporelles ,  d’un  montan t  de  26.350.739,68  euros.

Parallèlem e n t ,  la  section  d’investisse m e n t  a  été  créditée  en  recet te s  du  même
montan t  (chapit re  040).

2.1.5.  Restes  à  réaliser

Le  montan t  global  des  restes  à  réaliser  s’élève  à  552.283,39  euros  (sur  les
chapit res  011  et  67).  Ils  correspond e n t  aux  dépens es  engagé e s  non  manda t é e s  au
31  décembr e  2020  et  seront  repris  au  budge t  supplém en t a i r e  2021.  

2.2.  Rece t t e s  de  fonct i o n n e m e n t

Les  recet t e s  consta t é e s  sur  la  section  d’exploita tion   totalisent   93.617.153,90
euros  pour  un  montan t  prévisionnel  de  93.324.359,99  euros  (hors  excéden t
d’exploita tion  repor t é),  ce  qui  correspond  à  un  taux  de  réalisa tion  de  100,3  %.  

2.2.1.  Redevance  d’assainisse m e n t

La  recet t e  réalisée  au  titre  de  la  redevance  d’assainisse m e n t  collectif  (natu re
70611)  s’élève  à  64.368.597,68  euros.  La  «  part  collecte  »  reversée  par  Eau  de
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Paris  s’élève  ainsi  à  62.506.917,95   euros  et  la  redevanc e  applicable  aux  rejets  en
égouts  des  eaux  d’exhaure  à  1.861.679,73  euros.
La  baisse  de  la  redevance  «  part  collecte  »  subie  à  hauteu r  de  5.520.082,05  euros
est  consécu t ive  à  la  baisse  de  consom m a tion  d’eau  potable  en  2019  et  2020  et  à
l’impact  de  la  crise  sanitai re  sur  l’exercice  2020.  

2.2.2.  Contribu tion  du  budge t  généra l  au  titre  de  la  gestion  des  eaux  pluviales

Le  versem en t  de  la  contribu tion  municipale  pour  la  collecte  des  eaux  pluviales
assurée  par  la  section  de  l’assainisse m e n t  de  Paris  (natur e  7063)  s’élève  à
18.182.000  euros.

2.2.3.  Primes  d’exploita tion  versées  par  l’Agence  de  l’Eau  Seine- Normandie  et
autres  subventions

Le  montan t  total  des  subventions  d’exploita tion  s’est  élevé  à  77.235,00  euros.  Ce
montan t  correspond  au  verseme n t  au  titre  de  la  cellule  d’assis tanc e  technique
pour  les  rejets  non  domestiques  (ex-Satese),  (natu re  748).

Enfin,  un  montan t  de  1.080.226,42  euros  (natur e  747)  a  été  perçu  en  2020  au  titre
de  la  participat ion  du  SIAAP  aux  frais  d’entre t i en  des  ouvrages  d’inté rê t
interdép a r t e m e n t a l .

2.2.4.  Produits  divers  de  gestion  couran t e

Les  recet t e s  titrées  sur  le  chapit re  75  s’élèvent  ainsi  à  2.018.005,86  euros.
Ces  recet t e s  recouvre n t  les  redevanc es  payées  pour  l’occupa tion  du  réseau  par  des
câbles  élect riques ,  des  canalisa tions  ou  des  réseaux  de  téléphonie  et  informatique
(natur es  75881  à  75887).  

2.2.5.  Autres  pres ta t ions  de  service

Un  montan t  de  339.964,47  euros  (natu re  7068)  a  été  perçu  en  2020  pour
presta t ions  de  service  (frais  généra ux,  dépose  de  câbles  et  droits  de  tournag e  dans
le  réseau).

2.2.6.  Rembours e m e n t  de  travaux  pour  compte  de  tiers

En  lien  avec  l’inscrip tion  en  dépense s  d’exploita tion,  les  rembour s e m e n t s  au  titre
des  travaux  effectués  pour  le  compte  de  tiers  s’élèvent  à  2.110.516,75  euros
(natur e  704).

2.2.7.  Autres  produits  exceptionnels

59.411,63  euros  ont  été  titrés,  correspond a n t  à  des  dégrève m e n t s ,  de
rembour s e m e n t s  pour  trop- perçu  de  provision  de  compte  de  tiers ,  de  pénalités
diverses .

2.2.8.  Quote- part  des  subven tions  d’investissem e n t  virées  au  résulta t  de  l’exercice
(chapit r e  042)
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Ce  compte  enregis t re  le  montan t  annuel  de  l’«  amor tisse m e n t  »  des  subven tions
d’investisse m e n t  pour  5.023.438,59  euros.  Cette  recet t e  d’ordre  est  alimentée  à
parti r  de  la  section  d’investissem e n t .  

2.3.  Déter mi n a t i o n  du  monta n t  du  résul ta t  et  de  son  affec ta t i o n

L’exécution  de  la  section  d’exploitat ion  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  de  la
Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2020  dégage  les  résul ta t s  suivants  :

- le  montan t  des  dépens es  manda té es  s’élève  à  87.274.111,74  euros  ;
- le  montan t  des  recet te s  titrée s  s’élève  à  93.617.153,90  euros  ;
- le  résul ta t  de  l’exercice  2020  de  la  section  d’exploita t ion  est  excéden t a i r e  pour  un
montan t  de  6.343.042,16  euros.

Compte  tenu  de  l’excéden t  d’exploita tion  repor t é  de  l’exercice  2019,  soit
911.837,15  euros  (hors  par t  affectée  à  la  section  d’investisse m e n t ) ,  le  résul ta t
cumulé  de  la  section  d’exploita t ion  à  la  clôture  de  l’exercice  2020  représ en t e
7.254.879,31  euros.  

Ce  résul ta t  excéden t a i r e  cumulé  sera  repor t é  au  budge t  suppléme n t a i r e  2021  et
permet t r a  de  couvrir  l’inscrip tion  des  restes  à  réaliser .  
Il  sera  donc  inscrit ,  pour  par tie  en  recet t e s  de  la  section  d’exploita t ion  (R  002)  et
pour  par tie  en  recet t e s  de  la  section  d’investissem e n t  (compte  1068).

Je  vous  demand e  donc  d’arrê te r  le  compte  adminis t r a t if  du  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  pour  l’exercice  2020.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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